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SAISON 2009 
PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 15/01/10 

 
 
 

I. Membres présents 
 
André Fourniret, Norbert Vanrenterghem, Dominique Demey, Jean-Christophe Pollet, Jean Decoster, 
Pierre Dumont, Didier Vandenbosch, Jean-Marie Brabander, Eric Reniers et Adrien Kerstens 
 
 

II. Approbation des comptes 
 
Les comptes ont été approuvés à l’unanimité. Le comité remercie d’ailleurs vivement tous les membres 
qui ont apporté leurs contributions aux différents soupers, sorties et autres… Au final, nous perdons 766€ 
sur l’année 2009 mais le solde du compte est toujours positif. L’ensemble de la comptabilité est bien 
entendu à disposition de tout membre le désirant. 
 
 

III. Démission et élection du comité 
 
Après démission du comité, le nouveau comité 2010 a été élu : 
 
Président : André Fourniret 
Vice-président : Jean Decoster 
Secrétaire : Adrien Kerstens 
Trésorier : Dominique Demey 
 
Responsable Parcours : Norbert Vanrenthergem continuera comme l’année précédente à planifier les 
parcours. Afin d’aider Norbert dans sa tâche, Jean s’est proposé de lui donner un coup de main dans 
l’évaluation des distances de chaque sortie. 
 
Comme vous pouvez le constater, notre président André Fourniret continue encore une fois à assumer son 
poste. Attirons l’attention sur le fait qu’André souhaite mettre fin à sa carrière active en tant que président 
en 2011. Appel est donc fait à toute personne motivée… 
 
 

IV. Collaboration avec Nethen 
 
Notre association avec le club de Nethen est reconduite pour la nouvelle saison après un vote à 
l’unanimité. Si ceux-ci sont d’accord bien évidemment. 
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V. Programme des sorties 
 
Le programme des sorties (horaires) reste identique aux années précédentes, à savoir :  
 

- Mars, Avril : départ à 9h00 (Première sortie le 7 mars) 
- Mai, Juin : départ à 8h30 
- Juillet, Aout : départ à 8h30 
- Septembre, Octobre : départ à 9h00 

 
Le départ se fera depuis HM excepté pour la première sortie qui se fera au Relais St Martin.  
 
Nous rappelons également que chaque membre intéressé par l’organisation d’un itinéraire est encouragé 
vivement à prendre contact avec Norbert afin de le planifier. Dans un souci d’organisation, l’itinéraire 
doit être proposé au minimum 15 jours avant la parution du programme. 
 
Nous insistons pour respecter le programme diffusé bimensuellement. Il va de soi qu’en cas d’évènements 
spéciaux (marché, travaux,…), le parcours pourra être modifié. 
 
 

VI. Sorties exceptionnelles 
 
Les sorties spéciales suivantes sont actuellement prévues :  
 

- 1er mai : sortie à Maredsous organisée par Didier Vandenbosch. Cette sortie sera suivie de 
notre bbq. 

- 13-16 mai : we dans la vallée de la Semois organisé par Pierre Dumont. Les personnes 
intéressées doivent se faire connaître avant le 31 janvier !! 

- 21 juillet : mur de Huy. Organisée par Didier Vandenbosch au départ de Marche-les-Dames 
- 15 aout : Ittre. Organisée par Dominique Demey. Départ de Louvain-la-Neuve (à confirmer) 
- 5 septembre : sortie à Falmignoul organisée par Jean-Christophe Pollet. 

 
Lors de ces évènements, la camionnette suivra la sortie exceptionnelle. Un parcours normal sera bien 
entendu prévu au programme. 
 
 

VII. Evènements et soupers 
 

- 1er mai : bbq annuel au Relais St Martin 
- 11 septembre : souper aux moules au Relais St Martin 
- 31 octobre : dernière sortie de la saison et diner spaghetti au Relais. 
- 11 décembre : souper de fin de saison pour les membres au Relais St Martin 
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VIII. Cotisations 
 
La cotisation est maintenue à 30€. Le payement de l’assurance ne se fera qu’après le payement de la 
cotisation. Comme signalé dans le passé, seuls les nouveaux membres doivent communiquer au comité le 
formulaire qu’ils reçoivent par la poste. Pour les autres, le payement se fera immédiatement après 
réception de la cotisation. 
 
Comme signalé en début d’année 2009, les membres n’ayant pas 15 sorties minimum devront payer leur 
cotisation en 2010. Ceci évidemment ne s’applique qu’aux membres ayant payé une double cotisation en 
2009 pour l’obtention des nouveaux maillots. 
 
 

IX. Divers 
 
Nous remercions tous les membres pour leur fidélité et pour la bonne humeur que nous avons lorsque 
nous nous retrouvons pour une sortie. Toutefois, nous continuerons à insister pour le respect de chacun et 
éviterons certains éclats de voix qui pourraient nuire à la bonne ambiance. 
 
 
 
 

_____________________ 


